
Faire une demande d’aide TPE

Quelles sont les conditions pour bénéficier de l'aide TPE jeunes apprentis?
Cette aide forfaitaire de l’État, cumulable avec les autres dispositifs de primes et d’aides existantes, s’adresse
aux entreprises de moins de 11 salariés pour le recrutement en contrat d’apprentissage, à compter du 1er

juin 2015, de toute personne âgée de moins de 18 ans à la date de la conclusion du contrat.

2. Renseignez votre numéro de Siret et le 
numéro du contrat. Celui-ci est référencé 
sur la notification d’enregistrement 
envoyée par la chambre consulaire. 
Puis cliquez sur « Rechercher ».
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Comment réaliser une aide TPE sur le Portail de l’alternance?
La demande d’aide TPE devra être saisie en ligne sur le Portail de l’alternance.
Pour effectuer cette saisie, vous devez préalablement vous créer un compte sur le portail de
l’alternance (voir Guide employeur portail de l’alternance).

1. Une fois connecté sur le Portail de l’Alternance, 
vous pouvez accéder à Demande d’aide TPE 
Jeunes apprentis en cliquant sur « Mon Compte », 
puis sur « Demande d’aide TPE Jeunes Apprentis »

2

1

1/4

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/tomcatleader_11123/actualites/le-decret-relatif-a-laide-tpe-jeunes-apprentis-est-publie?hlText=TPE+decret
https://assistance.emploi.gouv.fr/base-documentaire/fiche/79
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4. Deux cas de figure peuvent 
se présenter :
- Votre contrat n’est pas 

référencé, vous devez alors 
saisir la demande d’aide. Il 
convient de suivre la 
procédure indiquée dans la 
fiche « Saisir une demande 
d’aide TPE à vide ».

- Votre contrat est déjà 
référencé et la demande 
d’aide s’affiche pré remplie. 
Vous devez alors vérifier les 
informations de l’onglet 
« L’employeur » puis cliquez 
sur « Enregistrer et passer à 
l’étape suivante »
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5. Vérifiez les informations de l’onglet 
« L’apprenti » puis cliquez sur 
« Enregistrer et passer à l’étape 
suivante »
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6. ATTENTION : Cette étape s'affiche 
seulement si vous avez modifié un 
des champs pré-saisis du formulaire 
de demande d'aide, vous devez alors 
ajouter une copie de votre contrat 
(CERFA).

Cliquez sur « Ajouter le CERFA ».
Le document devra être en format 
PDF avec une taille maximum de 2MB
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Vous visualisez votre demande 
de prise en charge au format 
pdf

9. Vous pouvez « Relancer
l’impression de ma demande de
prise en charge » en cliquant
sur le lien de l’écran ci-contre
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8. Un message d’avertissement 
s’affiche. 
Lisez-le attentivement

Cliquez sur « Télétransmettre » 
pour transmettre votre demande 
d’aide à votre délégation ASP.  Vous 
recevrez une notification par 
courrier postal vous permettant de 
vous inscrire sur SYLaé. (Pour plus 
d’informations,, vous pouvez 
consulter le Guide _ Processus 
d'une demande d'aide "TPE JEUNES 
APPRENTIS« )

7. Si les champs sont correctement 
renseignés, le message « Votre 
demande de prise en charge est 
valide » apparait. Vous devez 
ensuite cliquer sur l’option 
«Transmettre le dossier »

Important : Si vous rencontrez une 
croix rouge au niveau de l’onglet 
« L’apprenti » et/ou « Informations 
sur l’employeur », cliquez dessus 
pour vérifier la complétude de la 
page
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https://admin.klee4change.com/base-documentaire/fiche/84

